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Compte rendu du groupe de travail interne au SNCD relatif à l’avenir
du dédouanement – 2ème PARTIE : L’organisation territoriale 

et fonctionnelle - Les moyens - L’incidence en termes de gestion 
du personnel, déroulement de carrière et rôle de l’encadrement

II- L’ORGANISATION

La douane est placée devant deux enjeux :
-maîtriser les flux :  
• développement des procédures douanières informatisées,
• distinction entre flux normaux et flux sensibles,
• développement des techniques d’audit préalables et de suivi,
• démarche de certification.

-et contrôler les flux : 
• où positionner les contrôles : bureaux, niveaux régional,

national ?
• qui est chargé du pilotage ? (réponse donnée par

l’Administration par la réforme des services d’administration
générale),

• comment contrôler ? (évolution des méthodes de travail).

1- L’organisation actuelle
Elle est avant tout basée sur la notion de territoire.
Elle est le résultat de l’application du principe d’au

moins un bureau par département.

Ensuite, les effectifs douaniers de la branche des opéra-
tions commerciales sont répartis de manière arithmétique à
partir d’une grille théorique de l’évaluation de la charge de
travail et de critères non opérationnels de répartition catégo-
rielle par bureau.

Le constat général est que les services sont accaparés par
les tâches obligatoires (PAC, mission LEFRANC…) ; les
autres contrôles se heurtant à l’inadéquation de l’implantation
du personnel.

Les pondérations de calcul de charge de travail mises en
place en 1998 (année de la dernière révision des effectifs
implantés) ne sont plus adaptées.

Par ailleurs, le système actuel correspond à une simple
répartition des effectifs disponibles selon des critères
objectifs de charge de travail. Il est nécessaire de passer à
un véritable système de calcul de la charge de travail éva-
luée à partir  du “ temps agent ” pour chaque tâche mais
aussi en fonction des risques douaniers.

Trois interrogations sont à poser :
• le schéma départemental est-il pérenne ? Si oui, la taille

minimale du bureau de douane est à déterminer,
• la pertinence de la mise en place des pôles de contrôle et

des pôles de gestion est-elle bonne ? Si oui, ce principe peut-
il être élargi pour distinguer les services de gestion et les ser-
vices de contrôle ?

• la spécialisation des bureaux de douane (logique de coût)
est-elle à envisager ? Si oui, quels en sont les dangers ?

Ne doit-on pas privilégier une organisation fonction-
nelle sur une organisation territoriale ?

2- Quid de la direction des grandes entreprises ?
D’un côté, il y aura les grandes entreprises bénéficiant de

leur procédure et de l’autre, les entreprises qui solliciteront les
commissionnaires en douane, aux frontières tierces.

Si la polyvalence est requise au sein du pôle gestion, la
logique de spécialisation autour de filières (aérospatiale, viti-
culture, informatique, grandes entreprises, PAC, produits
pétroliers) peut être envisageable en matière de contrôle.

Il est à noter que la DNRED est déjà spécialisée et que le
bureau E3 de la direction générale peut être considéré comme
le service douanier des grandes entreprises. Cette réorganisa-
tion devrait faire émerger de nouveaux métiers. Un tel service
requerrait la spécialisation d’agents de catégorie A, chargés
d’auditer les entreprises. Il s’agirait d’une nouvelle fonc-
tion, d’un nouveau métier.
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Concernant l’agrément des comptabilités
matières (CM) : deux options semblent clairement se dessiner
pour résoudre les graves lacunes de notre administration en la
matière :

• créer un standard de normalisation de CM de type ISO
9002,

• recourir à des compétences externes sous forme de CDD
(contrat à durée déterminée pour la compétence informatique,
apte à  l’analyse des logiciels utilisés par les entreprises).

3- Une nouvelle répartition des attributions
La structure  de pilotage des contrôles est désormais régio-

nale (cf. réformes des services d’administration générale et du
renseignement). 

Le bureau de douane n’a plus à gérer le pilotage des
contrôles ; cette préparation devant être assurée au niveau
régional.

4- La création d’unités de ciblage 
Le ciblage a un coût temps/agent. C’est une question de

méthode de travail et non d’organisation.
Aujourd’hui, nous avons des outils : les CRILOCS.

Toutefois, une nuance est à apporter pour deux raisons :
• dans un certain nombre de bureaux, la part du dédouane-

ment hors SOFI est importante,
• les CRILOCS sont lourds à mettre en place et à faire évo-

luer.
La plus value apportée par l’agent en matière d’exécution

des contrôles est irremplaçable. 

L’expérience de la procédure informatisée de fret  express
révèle qu’au départ, seuls des CRILOCS étaient prévus mais
qu’une interface comportant une dizaine de critères de sélec-
tion a été développée pour permettre un enrichissement local
de la sélection des opérations.

La démarche serait différente selon la taille des
bureaux, le volume des opérations traitées et le type de
procédure. 

Ainsi, le contrôle des PDU nécessite un ciblage le plus en
amont possible voire dès l’arrivée de la marchandise à la frontiè-
re.

Il sera toutefois difficile d’avoir à la fois des cellules de
ciblage dans les bureaux, des SROC et des cellules de pilota-
ge dans les directions régionales.

S’il y a une cellule de ciblage dans un bureau : 
- la prévoir uniquement dans les grands bureaux,
- mais, risque de sclérose des petits bureaux,
- et, connaissance parcellaire du trafic d’une entreprise.

Un souhait fort est exprimé de maintenir la part d’initia-
tive des agents chargés de la visite dans le ciblage des secteurs
porteurs notamment lorsque le trafic ne s’intègre pas dans les
axes du plan de contrôle national. Une marge de manœuvre
doit être préservée au niveau local.

Proposition :
• prévoir dans le bilan «plan de contrôle» une case supplé-

mentaire pour les objectifs purement locaux, tout en considé-
rant que  les indicateurs de performance permettent l’évalua-
tion de l’activité du service,

• distinguer entre les échanges à risque et les échanges non

sensibles. Cela amène des méthodes de travail différentes et
une priorité donnée aux contrôles de 2ème niveau.

Organisation des contrôles des PDU : distinguer audits et
contrôles.

5- Organisation territoriale
Une question se pose :
Faut-il maintenir le principe de la départementalisation ?
La réponse à cette question serait de ne pas  retenir

l’échelon départemental, régional mais de raisonner sur la
notion de zones économiques évolutives. 

La cartographie douanière devrait se calquer autour des
zones économiques et se positionner au plus près des flux.  Un
principe d’organisation unique ne peut être retenu. L’échelon
régional présente une plus grande souplesse. 

Quel niveau régional ? Au sens de circonscription admi-
nistrative, de circonscription douanière ou de zones écono-
miques ?

Pouvons-nous accepter de concentrer notre positionnement
au profit des entreprises et limiter notre présence au sein du pôle
administratif (en privant la douane de représentants directs
auprès des préfets et des procureurs au sein du département) ?

Le positionnement des divisions, leur rôle et attributions
(fonctionnelle, territoriale…) devrait aussi être abordé.

Avec la LOLF nous entrons dans une nouvelle ère où
chaque service devra répondre de ses contrôles. Cette évolu-
tion implique une délimitation claire à l’anglo-saxonne des
objectifs prioritaires.

Les participants du groupe de travail ont retenu l’op-
tion d’une organisation comportant plusieurs schémas
d’organisation pour intégrer l’environnement économique. 

La proximité des entreprises est  privilégiée sur la
proximité des usagers relevant du pôle administratif.

III- LES MOYENS

1- La formation professionnelle
C’est un élément - clé de la réorganisation.
Elle doit témoigner de la revalorisation de certaines fonc-

tions : enquêteurs, informaticiens, managers.
Elle doit répondre à l’émergence de nouveaux métiers :
Le développement des techniques d’audit au détriment des

contrôles primaires suppose une formation complète des
agents : procédures basées sur l’article 65 du CD ; comptabi-
lité commerciale des entreprises ; rédaction des procédures.
L’importance de la formalisation du contrôle (et notam-
ment le compte rendu du contrôle documentaire), qui cor-
respond à des exigences communautaires, est soulignée.

Deux voies  se dégagent nettement :
• le maintien d’une formation professionnelle qui offre une

culture douanière large à chacun et forme des généralistes, 
• et, la conception d’une formation professionnelle indivi-

dualisée et plus spécialisée.

De nouveaux métiers apparaissent :
• auditeurs (cf. ci-dessus),
• auditeurs internes.
Des actions de formation sont à concevoir à l’intention des

agents qui les exerceront.



Pour appréhender l’entreprise, il convient de former des agents
compétents en technique d’audit, réglementation douanière et
droit des sociétés. Des stages en cabinets d’audits seraient une
excellente manière d’assimiler ces techniques nouvelles. 

2-  Le recrutement
Doit-on mettre en place des recrutements ciblés de spécia-

listes : exemples de domaines très techniques tels que la cogé-
nération ? L’informatique ?

Doivent- ils être contractuels ou titulaires ?

3- La communication interne
L’encadrement doit jouer un rôle en matière de motivation

des agents. A la différence des services de la surveillance la
motivation des agents (cf. lettres de félicitation) n’est pas inté-
grée dans les mentalités.

Pour ce faire, la valorisation des contrôles d’initiative et des
résultats contentieux OP/CO par la hiérarchie locale (chef divi-
sionnaire, chef de circonscription) apporterait la reconnaissan-
ce aux agents des opérations commerciales. 

Un contrat de confiance entre la hiérarchie et les agents
définissant clairement dans le temps les objectifs prioritaires
serait de nature à lever les inquiétudes et incertitudes récur-
rentes, depuis une quinzaine d’années, dans l’esprit des agents.

4- Les moyens : la politique informatique
La mise en place de la PDI doit constituer un préalable à

toute réforme des opérations commerciales. A cet égard, l’ac-
tion du maître d’ouvrage (sous-direction E) revêt une importan-
ce déterminante. Par ailleurs, l’externalisation du développe-
ment des applications informatiques ne paraît pas pertinente, les
informaticiens du CID connaissant la matière douanière.

La connaissance des entreprises passe par la maîtrise de
leur informatique.

Force est de constater que nous n’avons pas généralement
les connaissances informatiques pour contrôler efficacement
les comptabilités matières, mises en place par les opérateurs.

Bien souvent, l’appui logistique d’un collègue informati-
cien serait apprécié aux stades de la délivrance des autorisa-
tions et des contrôles.

Les enquêteurs de la DGI disposent d’un logiciel canadien
qui analyse les données informatisées des entreprises et permet
de mettre à jour les anomalies comptables.

Ce type de logiciel pourrait être utilisé par nos enquêteurs.
Il reste toutefois à étudier l’applicabilité de l’article 65 du

CD à ce dispositif.

5- Les moyens matériels
Les véhicules 
Dans la branche des opérations commerciales, les agents se

déplacent rarement à plus de deux. Dans ces conditions, il
serait préférable de doter les services de véhicules plus petits
mais plus nombreux.

L’extension du réseau  Cristal mobile embarqué à bord de
ces véhicules pourrait permettre aux agents chargés des
contrôles d’être très réactifs.  

Les hangars de visite
Sans préjuger de l’évolution de nos méthodes de contrôle,

dans les grands sites portuaires et aéroportuaires, la mise à dis-
position de hangars de visite sécurisés s’avère nécessaire.

6- Les laboratoires des douanes
L’idée est de pérenniser leur rôle d’expert et d’interlocuteur

des services.
Le groupe s’est interrogé sur la possibilité de développer les

partenariats avec les laboratoires des collectivités locales. En
outre, il a noté que le rapprochement avec les laboratoires de la
DGCCRF, s’il est techniquement justifié, peut accroître les diffi-
cultés d’interprétation de la réglementation douanière. A l’instar
des nouveaux métiers d’auditeurs, les missions des laboratoires
des douanes pourraient être orientées vers un corps de certifica-
tion susceptible de contrôler les résultats des laboratoires privés.

IV- INCIDENCE EN TERMES DE GESTION DU
PERSONNEL, DÉROULEMENT DE CARRIÈRE ET
RÔLE DE L’ENCADREMENT

Le dernier volet a pour objet les conséquences de l’évolu-
tion des méthodes de travail concernant le dédouanement sur la
gestion du personnel et l’incidence sur les carrières.

1- La nécessité de développer une filière «métiers» est
apparue avec, en parallèle, une formation adaptée

La problématique réside dans le contenu de chacune de ces
fonctions, par rapport aux fonctions existant actuellement.

Au lieu de lister les fonctions pouvant relever de la qualité
d’expert, il paraît opportun d’essayer plutôt de définir les
fonctions entrant dans le cadre du «management» :

- Chef de poste et chef d’unité en surveillance,
- Chef de service de la surveillance,
- Bureau de douane : chef de pôle «gestion»,

chef de pôle «contrôle»,
- chef de SRE/ SCD,
- chef de circonscription,
- receveur régional.

Cette liste reste bien entendu à compléter …
En particulier, la question reste posée quant aux chefs de

bureau, chefs de division DNRED, ou encore futurs «chefs de
pôles» en direction régionale.

Par déduction, le reste des fonctions qui ne sera pas listé
relèverait de la “ fonction d’expertise ”.

Afin d’éviter le risque de» sclérose», il semble indispen-
sable de maintenir des passerelles entre les deux types de fonc-
tions, en précisant qu’il faut garantir un régime indemnitaire
identique pour tous.

Chacun doit en effet pouvoir changer de filière, soit par un
choix délibéré soit par le biais d’une mutation.

Mais, a contrario, il doit également être possible de dérou-
ler une partie de la carrière dans un même métier sans devoir
en changer obligatoirement. 

Ceci permettra à la fois de garantir l’efficacité et la motiva-
tion, et de «rentabiliser» la formation.

2- Intégrer la notion de prise de risque
Par ailleurs, la fonction de «manager» nécessitant une

implication personnelle, voire une prise de risque  plus impor-
tante, il conviendrait de différencier l’évolution de la carrière
en instaurant une accélération de l’avancement.

La fonction d’expert, une fois la formation assurée et le
savoir-faire acquis, semble en effet plus «confortable».
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De la même façon, doit-on récompenser ceux qui ont pris
le risque de changer de fonction, en acceptant par ailleurs une
mobilité géographique ?

CONCLUSION
La démarche engagée au cours de l’année 2004 par le

SNCD  a été d’anticiper la publication du Livre Blanc en évo-
quant des perspectives d’évolution du dédouanement.

• Les membres du  groupe de travail n’ont pas perdu de
vue que le SNCD est avant tout une organisation syndicale
qui défend le métier de douanier quelque soit le position-

nement administratif et hiérarchique.
• S’il est évident que le principe des contrôles “ au cul des

camions ” est à faire évoluer, la réforme du dédouanement
ne doit pas conduire à exclure tout contrôle physique.

Les contrôles sur les entreprises doivent être exercés
non pas au détriment du contrôle des marchandises mais
de manière complémentaire.

La réflexion a été menée autour des notions d’expertise,
d’action économique, de facilitation du dédouanement et
en contrepartie de contrôle selon de nouvelles méthodes.

La C.A.P.C. était présidée par M. BONNET assisté de ses col-
laborateurs.

François ALBINI, Eric BERDAL, Jacques DEFFIEUX,
Louis LEGUY et Annette PROVOST représentaient le SNCD.

Lors de cette CAPC, la direction générale a pris en compte le
cas des receveurs principaux de 2ème classe dont le poste était sup-
primé dans le cadre de la réforme des services d’administration
générale. Les collègues restructurés se sont vus reconnaître une
priorité en tenant compte du fait que celle-ci ne s’appliquait pas à
l’ensemble des postes proposés à l’enquête.

1 - L’affectation en qualité de receveur principal de 2ème

classe comptable à :

Mardyck raffinerie (DR de Dunkerque) : de M. Jean BOU-
LET, receveur principal de 2ème classe fonctionnel à Dunkerque
(DR de Dunkerque) ;

Port-de-Bouc CRD (DI de Méditerranée) : de M. Noël
BONAL, receveur principal de 2ème classe fonctionnel à Bastia
Port (DR de Corse) ;

 Dieppe CRD (DI de Rouen) : de M. Michel JAROSZ, receveur
principal de 2ème classe fonctionnel à Rouen (DI de Rouen) ;

 Strasbourg-Entzheim (DR de Strasbourg) : de M. Daniel
STENGEL, receveur principal de 2ème classe fonctionnel à Lons-
le-Saunier (DR de Franche-Comté) ;   

Agen CRD (DI de Bordeaux) : de M. Thierry OLLIVIER,
receveur principal de 2ème classe fonctionnel à La Rochelle (DR
de Poitiers) ;   

Niort CRD (DR de Poitiers) : de M. Claude RICHARD, receveur
principal de 2ème classe fonctionnel à Poitiers (DR de Poitiers) ;

Pontarlier CRD (DR de Poitiers) : de Mme Marie-Christine
AUBERT, receveuse principale de 2ème classe fonctionnelle à
Béthune CRD (DR de Dunkerque) ;   

Le Raizet aéroport (DR de Guadeloupe) : de M. Claude
LLORCA, receveur principal de 2ème classe fonctionnel, détaché
auprès du ministère des affaires étrangères (DI d’Ile-de-France).  

2 - L’affectation en qualité de receveur principal de 2ème

classe fonctionnel :

- Adjoint d’un service dans une direction nationale :
Lille DOD (D.N.R.E.D.) : de M. Jack DAL’FARRA, receveur

principal de 2ème classe  comptable à St Avold CRD (DI de Metz) ; 
- Chef d’un Cerdoc à :
Papeete (DR de Polynésie Française) : de M. François 

PRATIQUE, receveur principal de 2ème classe fonctionnel à
Villepinte CRD (DR de Paris-Est) ; 

 -  Responsable d’un service dans un grand ensemble douanier à :
Toulouse-Blagnac CRD (DR de Midi-Pyrénées) : de 

M. Daniel LATRE, receveur principal de 2ème classe fonctionnel
à Toulouse Portet CRD (DR de Midi-Pyrénées) ;  

- Chef d’un service de la surveillance à :
 Cayenne (DR du Guyane) : de M. Jean-Paul GALLIX,

receveur principal de 2ème classe comptable à Lorient CRD (DR
de Bretagne) ;  

- Chef d’un centre de viticulture à :
Angers (DI des Pays-de-la-Loire) : de M. Eric 

YONNEAU, receveur principal de 2ème classe comptable au
Mans CRD (DI des Pays-de-la-Loire) ;

- Responsable du centre de contact Info Douane Service (DR
de Valenciennes) :

de M. André REBMANN, receveur principal de 2ème classe
comptable à Chalon s/Saône CRD (DI de Bourgogne) ;

Pour information :
- postes comptables non pourvus :

Direction Résidence 
Champagne-Ardenne Chaumont CRD  
Pays-de-la-Loire Laval CRD  
Centre Bourges CRD  
Provence Gap CRD  
Perpignan Carcassonne CRD  
Basse-Normandie Alençon CRD  
Poitiers Brive-la-Gaillarde CRD  
Franche-Comté La Ferrière-sous-Jougne    

 - postes fonctionnels non pourvus :

Responsable d’un service dans un grand ensemble douanier
Caen CRD (Basse-Normandie)  
Le Lamentin aéroport (Antilles-Guyane) 
Chef d’un service de la surveillance 
Nantes (Pays-de-la-Loire)  


